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Avec cette profession de foi, je me présente aux 22 membres du Conseil d’Administration de 
l’université qui procèderont à l’élection du président de l’université lors de la séance du 19 avril 
prochain. Je tiens particulièrement, cependant, à souligner que, par le vote du conseil, c’est 
l’ensemble des membres de la communauté universitaire de Lyon 2 qui se prononce – femmes et 
hommes, enseignants-chercheurs, enseignants, chercheurs, personnels BIATOSS et ITA, étudiants. 

Le diagnostic porté sur notre établissement et les grandes lignes d’action proposées par la liste 
Choisir Ensemble Confluence, le 8 mars dernier, ont rencontré un large écho favorable au sein de 
notre communauté universitaire : l’incontestable majorité des suffrages exprimés en notre faveur 
renforce notre conviction et notre détermination ; elle témoigne également des attentes de chacune 
et chacun, et d’une confiance que nous ne voulons décevoir, ce qui accentue moralement notre 
engagement. Il m’est donc inutile de revenir ici sur le détail de ce programme sur lequel est acquis 
un large consensus. 

Placé en tête des candidats de la liste Choisir Ensemble Confluence, je souhaite non seulement tenir 
scrupuleusement ces engagements, que je renouvelle devant vous par la présente profession de foi, 
mais encore faire vivre, sans démagogie, cette dynamique née de la campagne électorale pour les 
trois conseils centraux de l’établissement (CA, CS, CEVU).  

Mon expérience de la gestion des affaires universitaires a été acquise, avant même mon arrivée à 
Lyon 2 (1995) et ma participation au Conseil scientifique de notre université (deux mandats), 
comme coordinateur scientifique de la Direction des SHS, sous la houlette de Maurice Garden 
(1989-1993) ainsi qu’au CNRS, lorsque j’ai eu en charge les équipes de la 33e section au 
Département des SHS (1997-1998). Quant à ma carrière d’enseignant-chercheur, elle a été jalonnée 
à Lyon 2 par la création et la direction du LER, équipe d’accueil labellisée ISH, mais aussi par la 
création de la mention de master Pro – et Recherche – Etudes rurales. Enfin de mon investissement 
dans les instances de l’INRA, j’ai acquis la ferme conviction de la nécessité de l’inter-
disciplinarité : il ne s’agit pas seulement d’une déclaration d’intention mais d’une expérience 
personnelle et collective de plus de quinze années, entre sciences humaines, mais aussi et surtout 
entre « sciences exactes » et sciences humaines. 

La politique que je compte mener pour les quatre prochaines années s’inscrit dans le respect des 
règles républicaines pour notre établissement, qui appartient structurellement au service public 
d’enseignement supérieur et de recherche de notre pays. J’ai cependant pleine conscience des fortes 
contraintes engendrées par la LRU et le passage aux RCE. Une marge d’action est, je le crois, 
possible : elle nous permettra, tout en agissant dans le cadre de la loi, de respecter les valeurs qui 
sont les nôtres en engageant une politique ambitieuse et offensive pour les Lettres Langues, 
Sciences Humaines et Sociales. Cette politique, à la fois respectueuse des diversités de nos 
composantes et de nos laboratoires et soucieuse de l’adaptation des missions d’une université Lyon 
2 riche de potentiels, de savoir-faire et d’expériences, sera développée de manière à assurer une 



formation performante des étudiants – en lien notamment avec la demande sociale – et de maintenir 
et amplifier une recherche de haut niveau, ouverte et innovante. Lyon 2 a vocation à promouvoir et 
articuler des projets de recherche et de formation ambitieux, en partenariat avec les grands 
établissements scientifiques et avec les acteurs socio-économiques, notamment régionaux, et doit 
soutenir le travail en réseau des équipes de recherche. Les ressources patrimoniales et 
documentaires seront rationalisées.  

La mise en oeuvre du programme pour lequel nous avons été élus se déploiera dans le cadre d’une 
gouvernance refondée, attachée aux principes de confiance, de respect, de transparence et de 
collégialité. La gestion budgétaire sera marquée par le sens de la responsabilité. La politique de 
l’emploi et de l’action sociale sera une des priorités de l’établissement avec une gestion attentive et 
juste de ses personnels. Une attention particulière sera portée au Campus de Bron trop longtemps 
laissé pour compte. À l’heure de la « globalisation », l’ouverture de l’établissement à l’international 
sera amplifiée. Sans négliger ses publics habituels, des actions seront entreprises en direction de 
publics « atypiques », d’espaces « périphériques » à notre université que nous voulons nettement 
mieux insérée et impliquée dans la cité, surtout lorsque celle-ci est en crise. L’accès à « la » culture 
– à toutes les formes de culture –, les actions en faveur des activités sportives seront ainsi confortés.  

Je porterai une attention particulière à notre présence au sein du PRES de Lyon, à sa gouvernance et 
à son devenir ainsi qu’à la structuration des LL-SHS sur le site de Lyon-Saint-Étienne mais encore, 
à plus long terme, dans la Région Rhône-Alpes, au-delà de la seule Académie de Lyon. De même, 
je serai présent aux séances de la Conférence des Présidents d’Université (CPU) dans laquelle je 
compte m’investir pour gagner en efficacité afin de témoigner de nos engagements, de nos 
difficultés mais aussi, je l’espère, de nos succès, pour contribuer à hisser Lumière Lyon 2 parmi les 
universités de LL-SHS susceptibles de faire référence à l’échelle nationale et internationale.  

Cette politique sera incarnée et portée par son président mais également par une équipe de vice-
présidents, de vice-présidents délégués, de chargés de missions – hommes et femmes, issus de 
domaines de formation, de laboratoires et de centres de recherche différents, qui ont, pour nombre 
d’entre eux, déjà exercé des responsabilités au sein de l’institution, au-delà, nous l’espérons, de la 
seule liste Choisir Ensemble Confluence. La collégialité dans la prise de décision ne sera pas un 
vain mot : les doyens, les directeurs d’institut, les élus des conseils seront impliqués dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de ce projet d’établissement.  

Plus encore, c’est sur vous tous, enseignants-chercheurs, personnels BIATOSS et ITA, étudiants 
que je compte fermement pour prendre part à cette stratégie au sein d’une université rassemblée et 
unie à l’issue du scrutin historique du 8 mars dernier, et ce pour la première fois depuis plusieurs 
années, et au sein d’une université Lyon 2 déterminée à être acteur et maître de son devenir.  

 

    Jean-Luc Mayaud 

 
Le programme de Choisir Ensemble Confluence est toujours disponible sur nos sites internet : 

http://confluencelyon2.com/ http://www.pour-choisir-ensemble.com/ 
Mon curriculum vitae ma liste de publications et travaux de recherche dirigés sont consultables sur 
le site du Laboratoire d’études rurales : 

http://ler-serec.org/index.php/membres/enseignants-chercheurs 


